
 

COMITE SCOLAIRE DE                 

MAGNY-EN-VEXIN      

5, rue de Rouen 

95420  MAGNY EN VEXIN      

 01.34.67.11.73   

Courriel : contact@marie-therese.org 
 

 
ANNUEL TRIMESTRIEL 

MENSUEL 

SUR 10 MOIS 

SCOLARITE 1054 € 351.33 € 105.40 € 

    

PAUSE DEJEUNER 979   € 

1er trimestre (4 mois)         400     € 

97.90 € 2ème trimestre (3 mois)     279      € 

3ème trimestre ( ~3 mois)    300      €                                                                                                                                                                                                                                         
 

Garderie 7h30-8h30 
                  (3.15 € par jour) 

431.55 €  143.85 € 43.15 € 

ETUDE SURVEILLEE 

(jusqu’à 18h) 
465.80 € 155.26€ 46.58 € 

ETUDE + garderie 

(jusqu’à 18h30) 
561.70 € 187.23€ 56.17 € 

 

CONTRIBUTION 

SOLIDARITE 

Enseignement Catholique 

20 € 
7 €   trimestre 1 et 2 

6 €   trimestre 3 
2,00 € 

 

APEL 

Par famille 
28,80 € 

 

9,60 € 

 

2,88 € 

 

Repas exceptionnel 
 

7,25 € 

 

Garderie exceptionnelle 7h30-

8h30 

 4.20 € par jour 

Etude exceptionnelle 

(jusqu’à 18h) 

4.20 € par jour  

Etude + garderie 

exceptionnelles 

(jusqu’à 18h30) 

 

5 €   par jour                            

 

DROIT D'INSCRIPTION 30 € (non remboursé en cas de désistement) 
 

Contribution pour le matériel et les sorties scolaires  70 € pour l’année 
 

Tout trimestre commencé est dû. 
 

1er    TRIMESTRE        du 04 septembre au 31 décembre 2023 

2ème  TRIMESTRE        du 1er janvier au 31 mars 2024 

3ème  TRIMESTRE        du 1er avril à la fin de l’année scolaire 2024 
 

En ce qui concerne la pause déjeuner, une absence continue d’au moins 15 jours, peut donner lieu à un 

remboursement forfaitaire de 32€ par quinzaine. Les garderies et le périscolaires ne pourront être remboursés.  

 

NB : Les inscriptions à la pause déjeuner et toutes activités périscolaires se font au trimestre. Tout changement doit 

être impérativement saisi sur écoledirect avant le début du trimestre suivant. Aucune modification ne sera acceptée 

en cours de trimestre. Les factures doivent être réglées dès réception. 

 

TARIF PRIMAIRE 

pour l’année 2023-2024 


